
MAUREEN T. DUFFY (LLM’05, DCL’13) / 
Professeure adjointe, Faculté de droit, 
Université de Calgary

KUZIVAKWASHE CHARAMBA / doctorant et 
président de l’Association des étudiants en droit de 
cycles supérieurs.  

“I have only the highest praise for the 
graduate programs in law at McGill. I 
was especially impressed by the vibrant 

academic community and by the many 
opportunities for the exchange of ideas, 
not just among students but with inspir-
ing and approachable professors. I 
established professional relationships 

and friendships that will continue to be 
a big factor throughout my career.”

“The McGill Law community is nothing 
but warm, welcoming and encouraging. 
You quickly get the feeling that you are a 
part of a collective endeavour in think-
ing about the law. As a doctoral student, 
my supervisor both challenges and 
encourages me every step of the way. 
Beyond my own research, there are 
many other centres and institutes to get 

involved with—not only are you con-
stantly learning, but also contributing. 
It’s exciting!”

En bref *

• Doctorants admis chaque année : 10 
• Doctorants qui reçoivent des bourses : 100% 
• Âge moyen : 29 ans
• 48% femmes; 52% hommes
• Durée : 3-6 ans 
• Diplômes octroyés chaque année : 8

Financement
•  La Faculté de droit off re 28 bourses d’études supérieures, dans des 

domaines variés   
•  Leur valeur varie de 2 500 $ à 25 000 $, certaines pouvant 

être cumulées 
•  Possibilité d’obtenir une exemption des droits de scolarité diff érentiels 

pour les étudiants internationaux
•  Aide disponible pour la préparation de demandes de bourses (CRSH, FQRSC, 

Fondation Trudeau, Bourses d’études supérieures du Canada Vanier) 
• Subventions pour la recherche et les conférences internationales

* Statistiques moyennes des dernières années.  

LE DOCTORAT 

EN DROIT CIVIL (DCL)

CATHERINE DOLDIRINA (DCL’11) et YAW NYAMPONG (LLM’05, DCL’11) ont tous
deux reçu une bourse Erin J.C. Arsenault en gouvernance de l’espace durant leurs 
études doctorales.  
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En bref *

• Étudiants admis au LLM chaque année : 55 
• Étudiants au LLM qui reçoivent des bourses : 50% 

• Âge moyen : 26 ans
• 52% femmes; 48% hommes 
• 50% font un LLM avec mémoire;  50% sans mémoire 
• LLM à l’Institut de droit comparé : 22%  
• LLM à l’Institut de droit aérien et spatial : 28%
• Programmes interdisciplinaires (Études en environnement ou Bioéthique) : 7% 
• Durée : 1 an (3 sessions à temps plein) 
• Diplômes octroyés chaque année : 35  

DES ÉTUDIANTS à la maîtrise discutent en petits groupes dans le cadre du cours de 
méthodologie juridique destiné aux étudiants des cycles supérieurs.

L’hon. MARIE DESCHAMPS  (LLM’83) / Juge 
retraitée de la Cour suprême du Canada et professeur 
auxiliaire à la Faculté de droit de McGill

LA MAÎTRISE 

EN DROIT (LLM) 

Qui sont nos étudiants à la maîtrise 
et au doctorat?
•  Ils ont obtenu des diplômes en droit de 42 universités, y compris 

Cambridge, Paris I, Hunan, King’s College London, Exeter, ANU, Torino, 
Queen’s, Victoria, et l’Université de Montréal; 

•  Outre le Canada, ils proviennent de 36 pays, dont les États-Unis, le Costa 
Rica, l’Allemagne, l’Irlande, le Royaume-Uni, l’Ouganda, l’Arménie, 
le Cambodge et la Russie.  

•  Ils parlent 26 langues : 60 % l’anglais, 25 % le français; et aussi l’arabe, le 
bengali, le chinois, le farsi, l’hébreu, le serbo-croate, l’espagnol et l’ourdou; 

• Ils se démarquent tous par l’excellence de leur dossier universitaire.

* Statistiques moyennes des dernières années.  

“What made McGill a truly unique expe-
rience for me is the rich intellectual 

community at the Faculty of Law. The 
educational experience in the Graduate 
Studies program extends far beyond the 

classroom. It provided me with a strong 
foundation from which to continue into 
doctoral studies, and has continued to 
nourish my research.”

“En m’inscrivant à des études de maî-
trise à la Faculté de droit alors que je 
travaillais déjà comme avocate, je 
cherchais un défi  intellectuel. Non 
seulement l’ai-je trouvé, mais j’ai aussi 
eu le privilège de travailler avec un 
directeur de thèse exceptionnel, le 
professeur Roderick A. Macdonald. Il 
m’a guidée vers des horizons de 
réfl exion qui dépassaient les exigences 
de ma pratique mais a, de plus, su 
stimuler un intense besoin de rigueur 
qui soutient tous les aspects de ma vie 
professionnelle et personnelle.”

Située à Montréal, au Canada, la Faculté de droit de McGill 
se démarque par son dynamisme et la richesse de sa vie 
intellectuelle. La Faculté de droit est un lieu unique où 
se rencontrent deux grandes traditions juridiques, les 
principales langues d’Amérique du Nord et des juristes 
remarquables, nos professeurs, étudiants et diplômés.

Pourquoi venir à McGill?
• Établissement de renommée mondiale 

• Étude du droit en tant que discipline pluraliste, sociale et interactive 

•  Programme d’enseignement riche, combinant approches théoriques 
et analyse des enjeux contemporains 

• Formation dans toutes les dimensions de la vie universitaire 

• Participation à la recherche juridique de pointe 

• Diversité des réseaux de recherche  

• Programmes de mentorat en enseignement

• Bourses d’études généreuses

• Communauté accueillante, empreinte d’un grand esprit de collégialité

Date limite pour déposer une candidature aux admissions : 
Le 15 décembre de chaque année

   www.mcgill.ca/law-gradprograms
Bureau des études supérieures 
Faculté de droit de McGill
3644, rue Peel, bureau 406 
Montréal (Québec)  Canada   H3A 1W9 

Tél. : +1 514.398.6635 
Courriel :  grad.law@mcgill.ca

BETHANY HASTIE  (LLM’12) / doctorante, boursière 
Ian Pilarczyk en méthodologie juridique et ancienne 
boursière O’Brien en droits de la personne et pluralisme 
juridique 

MCGILL – UNIQUE ET 

exceptionnelle


